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Sécu :accouchement moins douloureux
MATERNITÉ Le gouvernement préconise de raccourcir l'hospjtalisation d'un demi-jour

~ Raccourcir le séjour
hospitalier en cas d'ac-
couchement fera gagner
14 millions à l'Etat.
~ Le secteur n'est pas
contre mais veut un ac-
compagnement.

Un accouchement sans
douleur ... pour le bud-
get. On n'en est pas en-

core là mais le nouveau gouver-
nement y travaille. Dès 2015,
l'hospitalisation pour les accou-
chements ordinaires sera ré-
duite d'un demi-jour. La mesure
fait partie d'un lot de 14 disposi-
tions pour réduire les dépenses
de santé (lire ci-dessous).

Actuellement, Un accouche-
ment implique un séjour moyen
en clinique de 4,5 jours. C'est
sur cette base que l'hôpital est
remboursé (quelque soit
d'ailleurs la durée réelle de
l'hospitalisation) par l'assurance
maladie invalidité. Or, dit le
gouvernement, dans la plupart
des pays européens, la durée de
séjour est en dessous de la
norme belge : 2,1 jours en
moyenne. Sachant qu'un accou-

chement coûte environ 2.900
euros à la sécurité sociale, sa-
chant aussi que 90.000 ma-
mans sont concernées chaque
année, l'Inami y a vu une possi-
bilité d'économies. Il a donc
tranché : en 2015, la durée
moyenne de séjour pour un ac-

couchement sera réduite d'un
demi-jour. En 2016, on double-
ra la mise. Economies escomp-
tées : 11,732 millions en 2015 et
14,078 millions à partir de
2016. On parle bien de « jours
justifiés » (qui sont pris en
compte pour le rembourse-
ment) pas de la durée réelle de
séjour qui reste toujours de la
responsabilité du gynécologue.
Il y a fort à parier cependant
que les hôpitaux suivront la ten-
dance en renvoyant les mamans
à la maison un peu plus tôt.

Un scandale? « Dans le der-
nier jour, on n'est généralement
plus tellement dans les soins, on
est plutôt dans le registre du
confort, dit Xavier Brenez, Di-
recteur génçral de l'Union na-
tionale des Mutualités libres.
Est-ce vraiment là qu'il faut dé-
penser de l'argent vu le contexte,
je ne le pense pas ».

Le docteur Michel Masson,

gynécologue obstétricien, ne dit
pas autre chose. Ardent défen-
seur de la profession au sein du
Groupement des gynécologues

obstétriciens de Belgique, il ac-
cepte cette mesùre dans l'air du
temps. « Lorsque j'ai débuté en
1975, un accouchement c'était
minimum 8 jours d'hospitalisa-
tion. Et encore, on sortait d'une
période où on recommandait 10
jours d'alitement complet! Or,
c'était un facteur de mortalité,
on a alors préconisé le lever pré~
coce». Ensuite, la péridurale a
joué un rôle dans le raccourcis-
sement de la durée d'hospitali-
sation. S'il encourage la mesure,
le docteur Masson recommande
cependant un accompagnement
à domicile rigoureux : «Tant la
maman que le bébé ont besoin
d'un suivi attentif. Un retour
précoce va de pair avec le pas-
sage régulier et d'une sage-
.femme et d'une aide ménagère à
domicile. Un demi-jour d'hospi-
talisation en moins, ça génèrera
sans doute des gains significa-
tifs mais il faut pas oublier que
cela va de pair un accompagne-
ment rigoureux qui aussi un
coût ».•

ERIC BURGRAFF

Voici le top 10 des mesures d'économies
Comment trouver 355 mil-

lions? Démonstration.
1. Le prix des médicaments. C'est
d'abord l'industrie pharmaceu-
tique qui va trinquer. En jouant
sur le prix des médicaments à
charge de la sécurité sociale
(baisses de prix sur les marques,
recours plus massif aux géné-
riques ...). Gain de 89 millions.
2. Saut d'index pour les hono-
raires. Bien qu'indépendants, les
médecins subiront (comme les
salariés) un saut d'index sur les
honoraires. A elle seule, cette
mesure rapportera 70 millions.
3. Tiers payant social. Le nou-
veau gouvernement remet par-
tiellement en cause une disposi-
tion de l'ancien: le tiers payant
obligatoire devait être pratiqué

chez tous les médecins au 1" jan-
vier (le patient moins favorisé ne
paie que sa part personnelle, le
reste étant réglé directement par
la mutuelle). La mesure ne
concernera plus que les généra-
listes, à partir du 1" juillet. Éco-
nomie: 39 millions d'euros.
4. Le spécialiste plus cher. Là
part patient varie fortement d'un
médecin spécialiste à l'autre
(entre 7,72 et 15,5 euros pour un
patient classique, entre 2,5 et 3,1

euros pour un bénéficiaire d'in-
tervention majorée. Le gouver-
nement uniformise à 12 euros
pour la première catégorie, 3 eu-
ros pour la seconde. «Une
hausse de 45 % !», dénonce le
PS. «Faux, rétorque le gouver-
nement, il y a des hausses et des

baisses. Pour les régimes préfé-
rentiels, c'est en mOl/enne 25 cen-
times de hausse ». Economies es-
comptées: 33 millions d'euros,
soit 3 euros par citoyen.
S. Dialyse. Les règles de finance-
ment de la dialyse vont être re-
vues: plus de dialyse' à domicile
et moins d'honoraires pour les

médecins. 23 millions à gagner.
6. Soins intensifs. L'Inami a fait
des propositions pour réduire la
facture de 19 millions, dont le
plafonnement du nombre de
jours facturables.
7. Prothèses. Les prothèses de
toutes sortes devraient coûter
moins cher à la sécu: le docu-
ment reste évasif à ce sujet mais
plaide pour une diminution du
nombre d'interventions. Gain

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 21/10/2014

Matières fédérales - Social Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Matières fédérales - Social

escompté: 19 millions en 2015.
8. Dossier médical global. Ce
dossier patient centralisé ne ren-
contre pas le succès prévu. On va
débudgétiser partiellement la

mesure pour gagner 17millions.
9. Accouchement. Un demi-jour

Théorie et réalité
Quelques milliards ou
quelques centaines de mil-
lions? Le compteur des
économies à réaliser en
2015 dans le budget des
soins de santé s'est affolé
lundi. D'un côté on parle de
2,87 milliards, de l'autre on
cite 355 millions. En réalité,
les deux chiffres sont cor-
rects. Cependant, le premier
est théorique tandis que le
second est plus en phase

d'hospitalisation en moins en
cas d'accouchement (lire ci-des-
sus). Économie de 12 millions.
10. Divers. Économies de 12 mil-
lions sur les mammographies di-
gitales, de 9 millions grâce au
dépassement tardif de l'indice

avec la réalité des dépenses.

23r846 milliards
En fait, ce lundi le Conseil
général de l'Inami (où
siègent gouvernement, syn-
dicats, mutuelles et em-
ployeurs) se réunissait pour
examiner le budget soins de
santé pour 2015. Un budget
de 23,846 milliards d'euros,
soit si l'on tient compte des
transferts de compétences,
une hausse de 456 millions
par rapport à ce qui aura été
réellement dépensé en 2014.
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pivot, de 5 millions en raison de
la sous-occupation d'un nouveau
centre de psychiatrie, 5 pour des
politiques proactives (on chasse
les gaspillages) et 4 millions en
diminuant le nombre de pace-
makers. _

Par contre, c'est une baisse
sensible par rapport à la
norme de croissance fixée
par la loi (avec 3 % de majo-
ration théorique annuelle
"effort cumulé serait de 2,87
milliards entre 2015 et
2018). Le gouvernement fait
cependant remarquer que
ces dernières années les
dépenses n'ont pas suivi pas
cette norme de croissance, il
a donc proposé de comparer
avec la progression réelle
des dépenses. En appliquant
ce principe (on reporte sur

E.B.

2015 les politiques de 2014
inchangées en incluant des
hausses de coûts) le budget
devrait être de 24,2 mil-
liards, or il a été fixé à
23,846 milliards. La diffé-
rence de 355 millions corres-
pond aux économies qui
seront réalisées en 2015 sur
base des dépenses réelles
de 2014. Notons encore que
la norme de croissance sera
calquée sur ce raisonnement
à partir de 2016 mais fixée à
1,5 % (hors indexation).

E.B.
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